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LA DISPONIBILITE DES CENTRALES NUCLEAIRES
par ANDRE GARDEL,

professeur à l'Ecole polytechnique
de l'Université de Lausanne

et FRANÇOIS VERMEILLE,
ingénieur EPUL 2

1. Introduction

Assurer la sécurité de l'approvisionnement en énergie
électrique est pour l'exploitant d'un réseau un impératif
aussi important que celui de produire cette même énergie
au moindre prix. Ces deux notions sont d'ailleurs liées
sous bien des aspects et la disponibilité des moyens de

production joue à leur égard un rôle essentiel. Quand
ceux-ci se présentent de surcroît sous une forme
nouvelle, comme c'est le cas des centrales nucléaires, on est
conduit à devoir porter sur la sûreté de leur fonctionnement,

une appréciation qui est délicate, car elle ne
peut s'appuyer sur une longue expérience préalable.
Cette appréciation est cependant nécessaire ; aussi,
nous sommes-nous efforcés de l'esquisser dans ce bref
article en nous référant pour cela à des études
poursuivies depuis plusieurs années, à des entretiens et
discussions divers avec des constructeurs et des exploitants,

ainsi qu'à une analyse fouillée de la littérature
technique relative à cette question.

2. Qu'entend-on par disponibilité
Une centrale électrique ne saurait fonctionner de

manière permanente à pleine puissance durant de
longues années : des interruptions de marche sont
indispensables à la révision de l'équipement (contrôle, entretien,

échange de pièces, etc.) : d'autres interruptions
sont la conséquence d'incidents ou d'accidents non
prévus. Le temps qui, déduction faite de ces interruptions

normales ou accidentelles, reste à disposition peut
être rapporté à la durée totale prise en considération,
qui est généralement d'une année. Le pourcentage ainsi
obtenu constitue le facteur de disponibilité.

Cette notion ne lient pas compte du fait que pondant
le temps disponible la centrale fonctionnera ou non à

pleine charge, avec un rendement variable, en s'adap-

1 Texte diffusé par le Bulletin 'le la Société suisse pour Vénergie
atomique, en septembre 1966.

2 Adresse <I*-s auteurs: Bonnard & Gardel, ingénieurs-conseils,
Ht, avenue de la Gare, 1000 Lausanne.
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